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 PRESENTATION GENERALE RELATIVE A LA MOBILITE DES CONDUCTEURS DE TAXI  

 

Le décret « T3P » du 6 avril 2017 a abrogé l’article R.3121-18 du code des transports qui disposait qu’en cas 

de changement de département, les titulaires du certificat de capacité professionnelle de conducteur de 

taxi (CCPCT) devraient obtenir les unités de valeur départementales correspondantes pour poursuivre leur 

activité. 

L’arrêté du 11 aout 2017 relatif à la mobilité des chauffeurs de taxi instaure une procédure simplifiée visant à 

développer la mobilité des conducteurs de taxi.  

Désormais un conducteur de taxi souhaitant poursuivre son activité dans un autre département que celui dans lequel 

il a obtenu son examen est uniquement tenu de suivre un stage de formation à la mobilité dans le département où il 

souhaite exercer . 
            

 PERSONNES CONCERNEES 
 

Sont concernés les conducteurs de taxi qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

- Être titulaire du CCPCT ou  de l’examen d’accès à la profession de conducteur de taxi ; 

- Être titulaire d’une carte professionnelle sécurisée de conducteur de taxi en cours de validité ; 

Si vous êtes en situation de handicap nécessitant un accompagnement spécifique, contactez-nous afin de répondre 

au mieux à vos besoins au 01 75 61 70 44 ou i2ft.handicap@i2ft.fr 

OBJECTIF 

L’obtention de l’attestation de suivi de formation à la mobilité dont un exemplaire est envoyé à la préfecture 

actuelle du stagiaire et un second à la préfecture du département dans lequel se sera déroulé le stage. 

COÛT DU STAGE 

- 550 € , sauf pour les adhérents de la Fédération Nationale des Artisans du Taxi (FNAT) :450 € (MAJ le 28/06/24) 

 

DUREE DU STAGE 

 La formation d’une durée de 14 heures comporte deux modules obligatoires de 7 heures chacun. 

 Toutefois, afin de poursuivre son activité dans la zone des taxis parisiens, un conducteur de taxi devra suivre un stage 

d’une durée de 35 heures. Les centres de formation de la zone des taxis parisiens sont libres d’adapter la durée de 

traitement de chaque module. La seule obligation réglementaire est que lesdits modules soient traités, chacun au 

minimum en 7 heures. 
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MODALITES ET DELAIS D’ACCES 

 

Vous pouvez vous inscrire toute l’année en ligne via notre site www.i2ft.fr ou en nous envoyant votre formulaire 

d’inscription téléchargeable sur notre site par voie postale : I2ft – 219 rue de la croix Nivert 75015 Paris ou par mail : 

formation@i2ft.fr. 

Pour toute information ou renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à nous contacter au 01 75 61 70 44.  

 

Des délais doivent être respectés pour le dépôt de votre dossier : 

→ Autofinancement : 2 semaines avant le début de votre formation 
→ Opco : 2 semaines avant le début de votre formation  

 

MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES 
 

Tous les cours sont dispensés en présentiel à l’aide de : 

Supports pédagogiques papier 

Projections vidéo 

Des QCM ciblés propres à la règlementation locale   
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  

I)   Module de la connaissance du Territoire (durée 7 heures) 

La connaissance doit porter sur : 

- Les principaux lieux ;  

- Les principaux sites ; 

- Les principaux bâtiments publics ; 

- Les principaux axes routiers et les voies réservées. 

 

II)   Module concernant la réglementation locale (durée 7 heures) 

-  Connaître les arrêtés concernant la tarification locale ; 

- Connaitre les arrêtés départementaux concernant l’organisation de la profession ; 

- Connaître la convention locale CPAM. 

 

 

 

 

IMPORTANT 

Seuls les stagiaires ayant effectué les 14 heures effectives  de stages se verront remettre 

l’attestation de suivi de formation dont un exemplaire est envoyé aux 2 préfectures concernées. 
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